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ARTICLE 2 
 

Dans le dernier alinéa du II de cet article, supprimer les mots : 

« dont la forme juridique est définie par décret, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cette suppression vise à redéfinir la forme juridique de toute structure collective dans 
laquelle pourraient se regrouper les distributeurs de fioul domestique. En effet, la forme juridique de 
cette structure ne doit pas être prédéfinie par la voie réglementaire mais laisser une liberté de choix  
aux opérateurs qui la constitueraient. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


